
 

 

 
 
 
 
 
 
 
PUBLICATION D’UN REGLEMENT  
AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 

AVIS PUBLIC 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ Par la soussignée, France Lavertu, directrice générale, greffière-trésorière 

de la susdite municipalité, que le conseil, à sa séance ordinaire du 5 mai 2025, a adopté le règlement suivant :    

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-345 SUR LE TARIF DES RÉMUNÉRATIONS PAYABLES LORS 
D’ÉLECTIONS ET DE RÉFÉRENDUMS MUNICIPAUX 
 
DONNÉ à Saint-Claude, ce 6 mai 2025. 
 
 

      _______________________________ 
        France Lavertu 

Directrice générale 
et greffière-trésorière 


